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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Fischerei

Ein von der UREK-NR eingereichtes Postulat forderte vom Bundesrat eine
Standortbestimmung zur Fischerei in Schweizer Seen und Fliessgewässern. Der
Bericht sollte eine Übersicht darüber geben, wie sich die Fischerei in der Schweiz
entwickelt habe. Zu diesem Zweck sollte er ökologische Themen wie die
Gewässerqualität, Nährstoffvorkommen und Gewässerbiologie abdecken, aber auch
Auskünfte über sozioökonomische Aspekte wie etwa die Berufsausbildung der
Fischerinnen und Fischer oder die Einkünfte aus der Fischerei liefern. Schliesslich
sollten Informationen über die Einfuhr und die Herkunftsdeklaration von
Fischereiprodukten, die Konsumentwicklung sowie Empfehlungen zur nachhaltigen
Nutzung der einheimischen Fischbestände enthalten sein. Der Bundesrat beantragte
das Postulat mit Verweis auf das hydrologische Jahrbuch und die Eidgenössische
Fischereistatistik abzulehnen, da die genannten Publikationen bereits umfangreiche
Informationen über die ökologische Situation der Schweizer Seen und Fliessgewässer
liefern. Im Nationalrat fand der Vorstoss aber Anklang und wurde mit 125 zu 47 Stimmen
(2 Enthaltungen) angenommen. 1

POSTULAT
DATUM: 14.09.2015
LAURA SALATHE

Le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat de la CEATE-CN
demandant un état des lieux de la situation des lacs et cours d'eau de Suisse en
matière de pêche. La commission s'inquiétait de la situation des pêcheurs et
pêcheuses qui voient leur revenu baisser d'année en année. En Suisse, 262 personnes
pratiquent la pêche professionnelle en tant qu'activité principale, tandis qu'environ
150'000 personnes la pratiquent durant leurs loisirs. Pour ces premiers, le revenu
annuel se monte, en moyenne, à CHF 60'000 par année et le rendement de la pêche
s'élève à 1350 tonnes par an. Cela ne représente cependant que 2% de la
consommation totale de poisson en Suisse. La demande en poisson régional et sauvage
est, par ailleurs, largement supérieure à l'offre actuelle.
Quant à l'amélioration des conditions de ces professionnels, le Conseil fédéral estime
que c'est à la branche d'assurer la pérennité de ses activités. Il ne peut agir qu'au
niveau des habitats aquatiques, en poursuivant l'actuelle politique de protection et de
valorisation des eaux. 2

BERICHT
DATUM: 30.01.2019
KAREL ZIEHLI

Jagd

Der Ständerat diskutierte im Frühjahr 2016 darüber, ob es notwendig sei, das
Jagdgesetz so anzupassen, dass der Bund und die Kantone dazu verpflichtet werden,
Schäden an Infrastruktur, welche vom Biber verursacht werden, finanziell zu
übernehmen. Der Biber steht laut der Gesetzgebung der Schweiz unter Schutz und darf
weder gefangen oder getötet werden, noch darf sein Lebensraum beschädigt werden.
Diese Regelung wurde getroffen, um dem in der Schweiz früher fast komplett
ausgerotteten Biber die Wiederansiedlung zu erleichtern. Die Strategie hat Früchte
getragen und so leben zurzeit wieder über 2500 Biber in der Schweiz, wovon rund ein
Fünftel im Kanton Thurgau lebt. 
Da Biber an Bäumen nagen, Dämme bauen und Höhlen graben, gibt es immer wieder
Schäden an Strassen und anderen Bauten, welche in der Nähe von Gewässern gebaut
sind. Um die Akzeptanz des Bibers bei der Bevölkerung nicht zu gefährden und die
Grundbesitzer mit Biberschäden finanziell zu entlasten, lancierte der Kanton Thurgau
diese Standesinitiative, mit der die Kantone und der Bund dazu verpflichtet werden
sollen, diese Schäden zu übernehmen. 
Im Ständerat ergriffen vorwiegend die Thurgauer Ständeratsmitglieder für das Anliegen
ihres Kantons das Wort. Dagegen stellte sich die Mehrheit der UREK-SR mit der
Begründung, dass die Umsetzung der Änderung des Gewässerschutzgesetzes, welche im
Jahr 2011 in Kraft getreten ist, dazu führen könnte, dass die Schäden von alleine
zurückgingen. Kommissionssprecher Luginbühl (bdp, BE) erläuterte, dass mit den
Anpassungen vermehrt Gewässer revitalisiert werden und seither nicht mehr so nahe an
die Gewässer gebaut werden dürfe. Dies werde dazu führen, dass weniger Gebäude
nahe am Wasser liegen und sich das Risiko einer Beschädigung dadurch reduziere.

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.03.2016
LAURA SALATHE
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Weiter würde eine Umsetzung der Standesinitiative den Staatshaushalt zusätzlich
belasten, was zurzeit nicht gewünscht sei. Mit knappen 20 zu 17 Stimmen ohne
Enthaltung folgte die kleine Kammer ihrer Kommission und stimmte gegen Folge
geben. 3

Landwirtschaft und Umweltschutz

Nach dem 1991 in Kraft getreten Bundesgesetz über den Schutz der Gewässer ist es
Bauernbetrieben, die eine erhebliche Anzahl an Schweinen oder Rindvieh halten,
erlaubt, das häusliche Abwasser des Bauernbetriebes nicht in die öffentliche
Kanalisation zu leiten, sondern es stattdessen der Gülle beizumischen und für den
landwirtschaftlichen Betrieb zu nutzen.
Dass diese Möglichkeit Schweine- und Rindviehhaltern vorbehalten war, wollte Andreas
Aebi (svp, BE) mit Hilfe der Motion „Anpassung des Gewässerschutzgesetzes an die
heutige Nutztierhaltung“ ändern. In der modernen Landwirtschaft gäbe es immer mehr
Betriebe, welche Schafe, Ziegen oder Pferde in grosser Anzahl halten und auch davon
profitieren würden, wenn sie ihr Abwasser der Gülle beigeben könnten und somit keine
Abwasserkosten bezahlen müssten. Auch müsste das Wasser ansonsten in vielen Fällen
zugekauft werden, was bedeute, dass Trinkwasser der Gülle beigeführt würde. Der
Bundesrat empfahl das Anliegen aus drei Gründen zur Ablehnung: Da menschliche
Fäkalien ein bekannter Verbreiter von Krankheiten seien, steige das Risiko einer
Verschmutzung mit Erregern mit der Häufigkeit der landwirtschaftlichen Verwendung
von menschlichen Fäkalien. Weiter seien die Ausscheidungen von den genannten
Tierarten viel trockener als der Mist von Kühen und Schweinen, was die Herstellung von
Gülle mit ihrem Kot erschwere. Und letztlich sei ein grösserer Kontrollaufwand
notwendig, wenn mehr Bauernbetriebe das eigene Abwasser für die landwirtschaftliche
Produktion verwenden dürfen. 
In der eher kurzen Diskussion im Rat wurde auch kritisiert, dass der Motionstext einen
konkreten Textvorschlag mache, welcher keine Ausnahmen mehr möglich gemacht
hätte. Nach einem Votum von Bastien Girod (gp, ZH), welcher vorschlug, dass der
Ständerat den Motionstext später so anpassen könne, dass zwar die Forderung
unverändert bliebe, die Formulierung des Anliegens aber praktikabler würde, entschied
der Nationalrat die Motion mit 144 zu 32 Stimmen anzunehmen (17 Enthaltungen). 4

MOTION
DATUM: 12.03.2015
LAURA SALATHE

Wie in einem Votum von Seiten der Grünen im Nationalrat vorgeschlagen, wurde der
Text der Motion Aebi (svp, BE) „Anpassung des Gewässerschutzgesetzes an die heutige
Nutztierhaltung“ von der UREK-SR in seiner Formulierung angepasst. Mit dem
abgeänderten Text war dann auch Bundesrätin Leuthard zufrieden und empfahl das
Anliegen zur Annahme. Diesem Vorschlag folgte der Ständerat und nahm die im Kern
des Anliegens unveränderte Motion an. 5

MOTION
DATUM: 09.03.2016
LAURA SALATHE

Zurück im Nationalrat wurde die abgeänderte Motion Aebi (svp, BE) „Anpassung des
Gewässerschutzgesetzes an die heutige Nutztierhaltung“ ohne weitere Diskussion
angenommen. 6

MOTION
DATUM: 12.09.2016
LAURA SALATHE

S'opposant à une décision du Conseil fédéral d'utilisation obligatoire de pendillards
(tuyaux flexibles avec un contact direct au sol) pour épandre le lisier, le sénateur Peter
Hegglin (pdc, ZG) a déposé une motion pour revenir en arrière. Revenir en arrière, cela
signifie instaurer à nouveau des aides fédérales pour promouvoir les techniques qui
émettent peu d'ammoniac lors de l'épandage du lisier, mais supprimer l'interdiction
(prévue à partir de 2022) d'utilisation des techniques moins favorables d'un point de
vue environnemental. Roberto Zanetti (ps, SO) a proposé à ses collègues de renvoyer le
texte en commission afin d'étudier plus en profondeur le sujet, mais sa proposition a
été rejetée par 26 voix contre 11 et 2 abstentions. 
Lors des discussions sur le fond, Peter Hegglin a justifié sa demande en faisant
remarquer qu'une interdiction pouvait être contre-productive à divers égards. En effet,
il y a d'autres facteurs à prendre en considération, comme le prix élevé des machines à
pendillards qui poussera les agriculteurs et agricultrices à acheter en commun les
machines, rendant plus difficile l'épandage du lisier au bon moment (c'est-à-dire, au
moment où l'azote contenu dans le lisier sera le plus effectif et où cela générera le
moins d'émissions d'ammoniac). Le conseiller fédéral Guy Parmelin s'est opposé à cette
proposition, précisant que la Confédération avait soutenu à hauteur de CHF 160

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI
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millions la transition vers des techniques d'épandage plus respectueuses de
l'environnement et que la participation à ces programmes de soutien a atteint un
plateau depuis quelques années. La consultation sur la modification de l'OPair a, de
plus, montré que cette interdiction d'utilisation de techniques d'épandage fortement
émettrice d'ammoniac était la voie à suivre, tant supportable économiquement
qu'effective d'un point de vue environnemental. Le ministre de l'agriculture a rappelé
que cette interdiction était accompagnée de nombreuses exceptions pour les terrains
escarpés ou les petites exploitations par exemple. 
Les sénatrices et sénateurs ont finalement suivi, par 27 voix contre 9 et 2 abstentions,
l'auteur de la motion. Cette dernière est donc transmise à la chambre du peuple. 7

La CER-CE a déposé une motion pour que le système Suisse-Bilanz, qui permet de
calculer les bilans de fumure des exploitations, soit adapté à la réalité actuelle. En cela,
la commission souhaite que la Confédération prenne en compte les diverses avancées
et amélioration en la matière (que ce soit la consommation de fourrage, le potentiel de
rendement des cultures, les pratiques des exploitations, etc.). Cela doit se faire en
parallèle à la mise en œuvre des objectifs fixés par l'initiative parlementaire sur la
réduction des pesticides et des intrants fertilisants (Iv.pa. 19.475). La commission
estime également que la marge de tolérance actuelle de dix pour cent d'écart du bilan
de fumure doit être maintenue, alors que les autorités ont prévu de la supprimer dans
le cadre de la Politique agricole 22+. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à cette motion estimant, d'une part, que le système
allait être adapté plus régulièrement, celui-ci étant entièrement numérisé depuis 2017,
et d'autre part, que cette tolérance de dix pour cent n'est, aujourd'hui, plus
défendable. En effet, Guy Parmelin a précisé, lors des débats en chambre, qu'elle avait
été introduite au tout début de Suisse-Bilanz – il y a de cela 20 ans – pour parer aux
imprécisions du système; des imprécisions qui sont aujourd'hui négligeables. Le
ministre de l'agriculture a toutefois tenu à préciser que l'OFAG analysait actuellement la
possibilité de faire une moyenne du bilan de fumure sur trois ans, ce qui permettrait de
mieux prendre en compte les fluctuations annuelles. Pour Guy Parmelin, maintenir ce
taux de dix pour cent rendrait toute réduction des intrants fertilisants très compliquée.
Malgré cela, la chambre haute a décidé de suivre sa commission, en soutenant, par 26
voix contre 15 et deux abstentions cette motion. 8

MOTION
DATUM: 03.03.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats ne veut pas d'un rapport supplémentaire sur la perte des
éléments fertilisants, refusant par 21 voix contre 16 et 3 abstentions un postulat déposé
par Damian Müller (plr, LU). Ce dernier aurait souhaité que le Conseil fédéral examine
les outils utilisés pour effectuer les calculs des pertes d'éléments fertilisants, alors que
de grosses approximations apparaissent dans les rapports rendus par les offices
fédéraux sur cette question. Guy Parmelin, pour le Conseil fédéral, a indiqué que les
autorités allaient faire le nécessaire dans le cadre du train d'ordonnances relatif à la
mise en œuvre de l'initiative parlementaire 19.475. C'est un programme du nom
d'OSPAR qui examinera à l'avenir les objectifs fixés; un programme approuvé par
Agroscope. 9

POSTULAT
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national débattait sur l'interdiction des techniques classiques d'épandage
du lisier, le Conseil fédéral ayant récemment décidé d'obliger, sauf exceptions, les
agricultrices et agriculteurs à utiliser des pendillards pour épandre leur lisier afin de
réduire les émissions d'ammoniacs. Jusqu'alors, un programme d'incitation existait,
mais l'augmentation constatée de l'utilisation de ces machines a commencé à stagner,
comme rappelé par Guy Parmelin devant la chambre du peuple. L'obligation a pour but,
à termes, de réduire de 1.5 pour cent les pertes d'éléments fertilisants selon le ministre
en charge de l'agriculture, ce qu'il considère comme conséquent; une manière de
contribuer aux objectifs prévus dans l'initiative parlementaire 19.475. 
Une majorité de la commission (13 contre 11 et une abstention) a donné son soutien à
cette présente motion, suivant ainsi le Conseil des Etats qui s'était largement prononcé
pour un retour en arrière. Markus Ritter (centre, SG), rapporteur de la CER-CN et
président de l'USP, a justifié cette position en invoquant tant la complexité de
l'épandage que le risque d'achat de nouvelles machines plus lourdes, susceptibles de
tasser les terres. Il a donc proposé de retourner à un système d'incitation à la transition
plutôt que de poursuivre vers une interdiction de certaines méthodes. Jürg Grossen
(pvl, BE), pour la minorité, a soutenu l'obligation d'utilisation de pendillards afin de
continuer à réduire les émissions d'ammoniacs, alors que le système de soutien n'arrive

MOTION
DATUM: 17.06.2021
KAREL ZIEHLI
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plus à augmenter la part d'agriculteurs et d'agricultrices changeant leur pratique pour
cette méthode. Seules les grosses surfaces agricoles adaptées en termes
topographiques seraient concernées, selon l'élu bernois.
Finalement, contre l'avis de la commission, une majorité du Conseil national a rejeté
cette motion (102 voix contre 83 et 2 abstentions). Les quelques voix venues du groupe
du Centre et d'une majorité du groupe du PLR, ajoutées au refus en bloc des groupes
des Verts, du PS et des Vert'libéraux ont suffi pour couler ce projet. 10

Le Conseil National a soutenu, à l'unanimité, une adaptation de Suisse-Bilanz aux
réalités actuelles. Pour autant, la CER-CN a fait une proposition d'amendement au
texte initial de sa commission sœur, qui consiste à biffer le maintien actuel de la marge
de tolérance de dix pour cent approuvé par le Conseil des Etats. La chambre haute
devra donc se prononcer sur cette modification. 11

MOTION
DATUM: 15.09.2021
KAREL ZIEHLI

La version modifiée par le Conseil national de la motion visant une adaptation de
Suisse-Bilanz a été acceptée par 37 voix contre 3, contre l'avis du Conseil fédéral qui
s'opposait au texte dans son entier. Ce dernier estimait que la plupart des mesures
inscrites dans la motion ont déjà été mises en œuvre et qu'une adaptation permanente
est effectuée en collaboration avec les branches concernées. Cela n'aura pas suffi à
convaincre le Conseil des Etats. Le Conseil fédéral est donc chargé d'appliquer la
motion. 12

MOTION
DATUM: 17.03.2022
KAREL ZIEHLI

La commission de gestion du Conseil national (CDG-CN) a profité du dépôt de deux
motions (Mo. 22.3873 et Mo. 22.3874) sur la protection des eaux pour exiger du Conseil
fédéral un rapport sur le programme de protection des eaux dans l'agriculture, aussi
appelé programme 62a. Isabelle Pasquier-Eichenberger (verts, GE), rapporteuse de
commission, note que « le programme ne rencontre pas le succès attendu ». La
question se pose donc de savoir comment renforcer son attractivité. Le Conseil fédéral
s'est dit opposé au postulat, les offices fédéraux de l'environnement (OFEV) et de
l'agriculture (OFAG) s'étant déjà emparés de cette problématique et travaillant sur des
mesures pour que ce programme soit davantage utilisé. L'objet a été accepté par 124
voix contre 62 et 2 abstentions. Les voix s'y opposant sont principalement venues de
l'UDC, quelques élu.e.s du Centre et du PLR s'y additionnant. 13

POSTULAT
DATUM: 22.06.2022
KAREL ZIEHLI

Dans le cadre de la mise en application suivant l'acceptation de l'initiative
parlementaire 19.475, le Conseil fédéral a fixé à 20 pour cent l'objectif de réduction
des pertes d'éléments fertilisants d'ici à 2030. Redoutant les conséquences d'un
objectif considéré comme trop ambitieux, la sénatrice fribourgeoise Johanna Gapany
(plr, FR) demande de le revoir à la baisse. En effet, la seule manière d'atteindre cet
objectif pour l'azote serait de réduire le cheptel en Suisse, d'après la sénatrice libérale-
radicale, touchant donc à l'autoapprovisionnement alimentaire. S'opposant au texte,
tant Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) que Roberto Zanetti (ps, SO) ont rappelé que les
décisions prises à cet égard en 2021 s'inscrivaient dans le contexte des initiatives
populaires visant les pesticides et les intrants fertilisants et que certains gages avaient
été donnés à l'époque pour contrer les initiatives. Revenir sur ces engagements est
problématique selon les deux élu.e.s. De plus, ces discussions devraient être menées en
commission, et idéalement dans le cadre des travaux en cours sur la politique agricole
22+. Le ministre de l'agriculture, Guy Parmelin, a également appelé les sénatrices et
sénateurs à rejeter cette motion, soulignant que la trajectoire actuelle permettra
d'atteindre 11 pour cent de réduction pour les pertes d'azote et 18 pour cent pour
celles de phosphore, sans prendre en considération les mesures que les
interprofessions sont appelées à prendre. Une majorité d'élu.e.s (25 voix contre 18 et
une abstention) a toutefois décidé de suivre la motionnaire, les voix de la gauche
complétées par quelques élu.e.s du Centre et de l'indépendant Minder (SH) ne suffisant
pas à faire échouer ce texte. 14

MOTION
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI
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C'est lors d'un grand débat regroupant plusieurs objets parlementaires (Mo. 22.3567,
Mo. 22.3606, Mo. 22.3610) touchant à la politique alimentaire du Conseil fédéral que la
motion Gapany (plr, FR) a été traitée par le Conseil national. La sénatrice fribourgeoise,
soutenue par ses collègues du Conseil des États et une majorité de la CER-CN, estime
que les objectifs de réduction des pertes d'éléments fertilisants fixés par les autorités
sont trop ambitieux et doivent être revus à la baisse. Représentant la commission de
l'économie et des redevances, Marcel Dettling (udc, SZ) a expliqué que la position de la
commission repose sur le constat que pour atteindre ces objectifs, une réduction du
cheptel serait nécessaire ; une mesure rejetée par la majorité de la commission.
Défendant la position minoritaire, Kathrin Bertschy (pvl, BE) s'est vertement opposée à
cette motion qu'elle considère comme non-démocratique. L'élue bernoise fait
référence aux différentes initiatives agricoles soumises au vote populaire (initiative
pour une eau propre et potable, initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse, initiative contre l'élevage intensif), qui ont incité le Parlement et les autorités
à promettre des mesures en guise de contre-projet indirect officieux. Parmi ces
mesures figure un objectif de réduction des pertes d'intrants fertilisants de 20 pour
cent présenté quelques semaines avant les votations sur les pesticides. Pour Kathrin
Bertschy, c'est un minimum, alors qu'il faudrait atteindre une réduction de l'ordre de
30 pour cent pour assurer une charge environnementale correcte et que les coûts
externes liés à la santé de ces émissions sont énormes (les estimations parlent d'une
fourchette allant de CHF 518 à 2580 millions par année).
Le Conseil fédéral, par la voix de Guy Parmelin, a également combattu ce texte, le
Parlement ayant lui-même décidé de déléguer à l'exécutif la tâche de fixer un objectif
de réduction de ces pertes dans le cadre de l'initiative parlementaire 19.475. Les
mesures prévues par la Confédération permettraient de les réduire considérablement,
alors qu'il est prévu par la loi que les interprofessions prennent elles aussi des mesures.

Au final, le Conseil national a décidé de soutenir cette motion à une très courte
majorité de 93 voix contre 90 et 7 abstentions. Lorsqu'on se penche sur la répartition
des voix, on constate un bloc clair formé par la gauche et le parti vert'libéral,
additionné de quelques voix libérales-radicales et du Centre, tandis que l'UDC a été le
seul parti à soutenir unanimement la proposition de la sénatrice Gapany. Une majorité
des voix du Centre et du PLR s'y ajoutant, cela aura suffi à faire passer ce projet. Des
différents objets traités lors de ce débat, c'est le seul ayant récolté une majorité en sa
faveur. Le Conseil fédéral devra donc à nouveau se pencher sur les objectifs fixés au
niveau de l'ordonnance. 15

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI
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